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ARRETE PORTANT PROLONGATION DE CONGE MATERNITE

EN RAISON DE L’ACCOUCHEMENT POSTERIEUR A LA DATE PREVUE 
Identité de l’agent
Grade - DHS
Le Maire (ou le Président)
Vu le code de la sécurité sociale,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu la situation administrative de «nomcomplet», 
Considérant la date d’accouchement de l’intéressée, postérieure de «nbjours» jours à la date prévue et entrainant d’autant la prolongation de la période de congé postnatal,

ARRETE

Article 1er: Le congé maternité de Madame….est prolongé pour une durée de …. jours du (date d’effet) au (date de fin) inclus.
Article 2
: Durant cette période, Madame…..percevra l’intégralité de son traitement.
Article 3   : Le Maire (ou le Président) certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi au moyen de l’application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr
Article 4
: Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise :
- au Comptable de la collectivité,

- au CGG01
- à l’intéressée

Fait à …………………. le 12 avril 2023

Le Maire (ou le Président)
Notifié à l'intéressée le
Signature de Madame……

